
 

 
 

Vallée de Somme, Vallée idéale 
 

Poursuite des travaux d’aménagement de la Véloroute   
Vallée de Somme en traversée d’Abbeville 

 
Amiens, le mercredi 4 septembre 2024 

 
Dans le cadre du schéma cyclable départemental et d u projet « Vallée de Somme, Vallée 
idéale », le Conseil départemental lance la seconde  phase des travaux d’aménagement de la 
Véloroute dans la traversée d’Abbeville sur le boul evard Voltaire, entre le pont de la gare et 
le pont chinois. L’objectif du Département, en coor dination avec la Ville d’Abbeville et la 
Communauté d’agglomération de la Baie de Somme, est  de renforcer l’attractivité de la 
deuxième ville du département.  

 
Travaux prévus à partir du 9 septembre 2024  
 

L’aménagement consiste à renforcer le chemin de halage, tant en structure qu’en revêtement, afin 
d’offrir une bande cyclable de 3 mètres et un espace enherbé de part et d’autre de la Véloroute 
Vallée de la Somme. Un cheminement piéton en brique sera réalisé le long de la Véloroute. 
 
L’objectif de ces aménagements, outre la Véloroute, est de permettre la mise en scène des rives du 
fleuve, recréer des espaces de nature en milieu urbain et offrir aux habitants, comme aux visiteurs, 
des lieux de bien-être et de convivialité au bord de l’eau. 

 
Une déviation mise en place  
 

Les travaux sont prévus à partir du 9 septembre 2024 et devraient durer quatre mois. Sur ce tronçon, 
l’accès au chemin de halage sera fermé aux usagers pendant les travaux. 
 
Pendant ces travaux, le boulevard Voltaire subira une transformation importante nécessitant de 
mettre ce dernier en sens unique dans le sens pont du Hocquet vers pont de la gare. Une déviation 
par la RD 928, la RD 3 et la RD 925 sera mise en place pour assurer l’accès au centre-ville. 
 
Le coût global des travaux de cette phase d’aménage ment s’élève à 1 350 000 €, intégrant les 
aménagements paysagers qui seront achevés pour fin mars 2025. 
 
Financés par le Conseil départemental de la Somme, ces travaux bénéficient de subventions de 
l’Etat dans le cadre de l’appel à projet « fonds mobilités actives » et de la Région Hauts-de-France. 
 
Le Conseil départemental de la Somme invite les usagers à la prudence durant toute la durée du 
chantier et les remercie de leur compréhension. 
 
 
 
 



 
Plan de déviation 

Travaux à partir du 9 septembre 2024  


